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BANQUE BIA 
 

Société Anonyme au capital de 158.100.000 Euros 
Siège social : 67, avenue Franklin Roosevelt - 75008 Paris 

302 590 070 R.C.S. Paris 
 

(Opérations de l'exercice clos le 31 décembre 2024) 
 

I. — Bilan. 
(En Euros) 

 

Actif 31/12/2024 31/12/2023 

Caisse, banques centrales, ccp 4 667 704  4 457 901  

Effets publics et valeurs assimilées  0 

Créances sur les établissements de crédit 535 721 232  441 137 272  

Operations avec la clientèle 67 246 461  99 054 759  

Obligations et autres titres a revenu fixe 17 655 818  18 975 130  

Actions et autres titres a revenu variable 1 332 103  1 247 526  

Participations et autres titres détenus a lg terme 47 612  97 209  

Parts dans les entreprises liées  0 

Crédit-bail et location avec option d'achat  0 

Location simple  0 

Immobilisations incorporelles 1 151 366  35 516  

Immobilisations corporelles 701 255  780 381  

Capital souscrit non verse  0 

Actions propres  0 

Comptes de négociation et de règlement  0 

Autres actifs 1 318 400  1 683 834  

Comptes de régularisation 929 168  911 209  

Total de l'actif 630 771 119  568 380 737  

 

 

Passif 31/12/2024 31/12/2023 

Banques centrales, ccp   

Dettes envers les établissements de crédit 271 501 472  216 321 234  

Operations avec la clientèle 227 430 903  222 682 673  

Dettes représentées par un titre   

Autres passifs 1 531 301  1 190 816  

Comptes de régularisation 5 045 761  7 115 904  

Comptes de négociation et de règlement   

Provisions pour risques et charges 5 215 997  5 205 036  

Dettes subordonnées   

Fonds pour risques bancaires généraux   

Capitaux propres hors FRBG   

 Capital souscrit 158 100 000  158 100 000  

 Primes d'émission   

 Réserves 1 816 000  1 816 000  

 Ecart de réévaluation   

 Provisions règlementées et subventions d'invest   

 Report a nouveau (+/-) -44 050 925  -39 876 204  

 Résultat de l'exercice (+/-) 4 180 610  -4 174 721  

 Résultat en instance d'affectation   

  Total du passif 630 771 119  568 380 737  
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 31/12/2024 31/12/2023 

Engagements donnés :   

 Engagements de financement 4 812 783  5 256 548  

 Engagements de garantie 295 350 590  187 582 048  

 Engagements sur titres   

Engagements reçus :   

 Engagements de financement   

 Engagements de garantie 30 436 457  20 800 738  

 Engagements sur titres   

 
 

II. — Compte de résultat. 
 

 31/12/2024 31/12/2023 

+ Intérêts et produits assimiles 32 146 483  19 246 843  

- Intérêts et charges assimilées -17 198 953  -9 609 684  

+ Produits sur opérations de crédit-bail et assimilées  0 

- Charges sur opérations de crédit-bail et assimilées  0 

+ Produits sur opérations de location simple  0 

- Charges sur opérations de location simple  0 

+ Revenus des titres a revenu variable 22 857  62 112  

+ Commissions (produits) 1 082 126  931 206  

- Commissions (charges) -457 316  -217 220  

+/- Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation 343 140  42 469  

+/- Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et assimiles 371 387  834 174  

+ Autres produits d'exploitation bancaire 5 797  20 446  

- Autres charges d'exploitation bancaire -141 935  0 

Produit net bancaire 16 173 586  11 310 346  

- Charges générales d'exploitation -13 377 925  -12 428 048  

- Dotations aux amortissements et aux provisions sur immobilisations incorporelles et 

corporelles -127 472  -155 278  

Résultat brut d'exploitation 2 668 189  -1 272 979  

Cout du risque 3 320 876  -1 953 704  

Résultat d'exploitation 5 989 065  -3 226 683  

+/- Gains ou pertes sur actifs immobilises -31 039  43 112  

Résultat courant avant impôts 5 958 026  -3 183 571  

+/- Résultat exceptionnel -6 844  7 838  

- Impôts sur les bénéfices (+/-) -1 770 572  -998 988  

+/- Dotations/reprises de FRBG et provisions règlementées  0 

Résultat net 4 180 610  -4 174 721  

 
 

III. — Annexe des comptes annuels. 
(Exercice clos le 31 décembre 2024) 

 
 

1. Principes comptables et présentation des états financiers. 
 
Les comptes de la Banque BIA sont établis et présentés conformément aux dispositions issues du règlement de l’Autorité des 
Normes Comptables « ANC2014-07 », dans le respect du principe de prudence, de continuité d’exploitation, d’indépendance des 

exercices et de permanence des méthodes. 
 
2. Intérêts et commissions. 

 
Les intérêts et commissions assimilés sont comptabilisés pour leur montant couru, constatés prorata temporis. Les commissions 
non assimilées à des intérêts et correspondant à des prestations de services sont enregistrées à la date de réalisation de la 
prestation. 
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3. Conversion des comptes et états financiers en devises. 
 
Les créances, dettes, engagements hors-bilan, libellés en devises (hors zone de la monnaie unique) sont convertis en Euros aux 

cours de change déterminés par la Banque de France à la clôture de l’exercice. Les produits et charges en devises, relatifs à des 
prêts, des emprunts et assimilés, des titres ou des engagements hors-bilan, sont convertis en euros au cours du comptant lors 
de leur passation dans le compte de résultat mensuellement. 
 

4. Opérations de change 
 
Les gains et pertes de change résultant de la réévaluation des comptes de position sont portés en résultat à chaque fin de période. 
Les contrats de change non dénoués à la date de clôture, et couverts par des opérations au comptant, sont réévalués au cours 

du comptant de fin d’exercice. Les reports et déports calculés lors de la conclusion des contrats sont enregistrés prorata temporis 
en compte de résultat. 
 

5. Immobilisations. 
 
Les immobilisations figurent au bilan pour leur valeur d’acquisition décomposée selon le règlement ANC2014-03 diminuées des 
amortissements calculés selon le mode linéaire en fonction de leur durée d’utilisation prévue, conformément au règlement 

ANC2014-03. Les immobilisations incorporelles correspondent aux logiciels informatiques. 
 
En 2024, la BIA a décidé de faire évoluer son core-banking, les coûts liés au projet comptabilisés actuellement en immobilisations 
en cours s’élèvent à 1.117 K€ à fin décembre 2024, ces coûts seront amortis sur 7 ans à compter de la mise en production prévue 

pour le 4eme trimestre 2025. 
 
6. Titres. 
 

Les « obligations et autres titres à revenu fixe » sont constitués de titres de type obligataires. Les primes et décotes sont amorties 
de façon linéaire suivant la durée de l’engagement. 
 

Les obligations détenues sont soit classées en titres de placement soit en titres d’investissement selon l’objectif de conservation 
des titres jusqu’à l’échéance. 
 
Les actions et autres titres à revenu variable sont composés d'OPCVM et de titres de type actions côtés estimés au plus bas du 

coût, du prix de revient ou de la valeur du marché. Ils sont classés en portefeuille de placement. 
La rubrique « Participations et activité de portefeuille » comprend des titres de participation détenus de façon durable et 
comptabilisés au plus bas du prix de revient et de leur valeur déterminée sur la base de l’actif net. 
 

7. Créances et engagements de signature. 
 
Les créances sur les établissements de crédit et la clientèle sont régies par le règlement ANC 2014-07. Elles sont ventilées selon 
leur durée résiduelle ou la nature des concours :  

– Les créances à vue et à terme pour les établissements de crédit ;  
– Les créances commerciales, autres concours et comptes ordinaires pour la clientèle.  

Les créances sur les établissements de crédits et sur la clientèle sont inscrites au bilan à leur valeur nominale y compris les 
intérêts courus non échus.  

 
Les intérêts courus sur les créances sont portés en compte de créances rattachées en contrepartie du compte de résultat. En 
application du règlement ANC 2014-07, les commissions reçues et les coûts marginaux de transaction supportés sont étalés sur 

la durée de vie effective du crédit et sont donc intégrés à l'encours de crédit concerné. 
 
Les engagements par signature comptabilisés au hors-bilan correspondent à des engagements irrévocables de concours en 
trésorerie et à des engagements de garantie qui n'ont pas donné lieu à des mouvements de fonds.  

 
Le traitement comptable du risque de crédit est défini ci -après.  
 
Les créances et les engagements par signature sont répartis entre les encours sains et douteux. 

 
a. Créances saines. — Tant que les créances ne sont pas qualifiées de douteuses, elles sont qualifiées de saines ou      
dégradées ; elles demeurent dans leur poste d'origine. 
 

b. Créances douteuses. — Les encours douteux sont des encours porteurs d’un risque de crédit correspondant à l’une des 
situations suivantes :  

– lorsqu’il existe un ou plusieurs impayés depuis trois mois au moins. Il ne peut être dérogé à cette règle que lorsque des 

circonstances particulières démontrent que les impayés sont dus à des causes non liées à la situation du débiteur ;  
– lorsque la situation d ’une contrepartie présente des caractéristiques telles qu’indépendamment de l’existence de tout 

impayé, on peut conclure à l’existence d’un risque avéré (situation financière dégradée par exemple) ;  
– lorsqu’’il existe des procédures contentieuses entre l’établissement et sa contrepartie, notamment les procédures 

collectives (redressement, liquidation judiciaire) ainsi que les assignations devant un tribunal international.  
 
En application des dispositions de l’article 2221 du règlement ANC2014-07, une distinction est pratiquée, au sein de l’ensemble 
des risques de crédits, entre les encours sains, les encours douteux et les encours douteux compromis. Les encours douteux 

sont déclassés comptablement en encours douteux compromis, lorsque les perspectives de rec ouvrement sont fortement 
dégradées et lorsqu’ un passage en perte à terme est envisagé. Les intérêts ne sont plus comptabilisés après le transfert des 
créances en encours douteux compromis. 
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Au regard des dispositions de l’article 2221-5 du règlement ANC 2014-07, les créances restructurées font l’objet d’un 
reclassement en encours sain. sur ces créances, il est également procédé à l’enregistrement d’une décote calculée par référence 
à des prix de marché constatés sur ces créances ou des créances de même nature et de mêmes caractéristiques ayant fait l’objet 
de transactions récentes. Les charges et produits relatifs à la gestion des décotes sur les créances restructurées sont inscrits en 

coût du risque. 
 
8. Dépréciations sur encours. 
 

Conformément aux règles en vigueur, chaque créance douteuse est estimée à son risque de non-recouvrement à la clôture de 
l’exercice. Les critères d’appréciation des risques que nous avons définis, sont basés sur l’environnement économique et politique 
d’une part, sur la nature intrinsèque de la créance d’autre part, mais aussi sur la cotation de la créance sur un marché réglementé 
s’il y a lieu.  

 
Les intérêts impayés, ainsi que les intérêts courus sur les encours douteux non compromis sont intégralement provisionnés. 
 

9. Dettes envers les établissements de crédit et la clientèle. 
 
Les dettes envers les établissements de crédit et la clientèle sont présentées dans les états financiers selon leur durée résiduelle 
ou la nature de ces dettes :  

– Dettes à vue ou à terme pour les établissements de crédit,  
– Comptes ordinaires, comptes et avances à terme. 

Les intérêts courus sur ces dettes sont enregistrés en compte de dettes rattachées en contrepartie du compte de résultat.  
 

10. Provisions pour risques et charges. 
 
La Banque BIA applique le règlement ANC 2014-03 pour la comptabilisation et l'évaluation des provisions, à savoir :  

– Une provision pour risques et charges est un passif dont l’échéance ou le montant ne sont pas fixés de manière     

précise ; 
– Une provision est comptabilisée dans les états financiers lorsque la Société a une obligation juridique ou implicite envers 

un tiers résultant d’un événement passé, dont il est probable ou certain qu’il provoquera une sortie de ressources au 

bénéfice de ce tiers et que cette sortie de ressources peut être estimée de façon fiable. 
Les provisions comptabilisées au passif du bilan comprennent notamment les provisions relatives aux risques pays, aux 
engagements de retraite et de médaille du travail, aux litiges et aux risques divers.  
 

11. Provisions pour risques pays. 
 
La méthodologie interne de la BIA consiste à attribuer une note sur la base des trois critères suivants : 
Un critère basé sur une note à moyen terme émanant d’experts externes reconnus travaillant dans le cadre de l’OCDE, 

– Un critère basé sur une note court terme déterminée par la COFACE sous la désignation de rating@pays, 
– Un critère d’évènements graves. 

Chaque critère détermine un certain nombre de points dont la somme donne la note pays finale comprise entre 3 la meilleure et 
38 la plus dégradée, à laquelle va correspondre un pourcentage de provisionnement. 

 
La base provisionnable est constituée des opérations suivantes : 

– Toutes les opérations financières quelle que soit la durée, hors opérations interbancaires, 
– Toutes les opérations interbancaires d’une durée résiduelle supérieure à 6 mois, 

– Toutes les opérations commerciales d’une durée résiduelle supérieure à 12 mois. 
Des réducteurs de risques peuvent s’appliquer sur la base provisionnable. 
La provision risque pays est ensuite calculée par la multiplication de la base provisionnable par le taux pays correspondant.  

 
Au 31 décembre 2024, le stock de provision pour risques pays est de 1,2 millions d’euros. 
 
12. Engagements sociaux. 

 
Les dispositions réglementaires relatives aux régimes des retraites complémentaires obligatoires sont appliquées à travers les 
cotisations, comprises dans les charges de l’exercice, versées à des organismes de retraite prévus par la Convention Collective. 
 

Les engagements de retraite font l’objet d'un provisionnement, selon l’option prescrite aux dispositions de l’article L123.13 du 
code de commerce. 
 
En application de la recommandation CNC n° 03 – R – 01 les engagements relatifs aux médailles du travail sont comptabilisés 

en charges de l’exercice. 
 
Les cotisations sociales suivant la législation en vigueur relatives aux engagements sociaux font également l’objet d’un 

provisionnement. 
 
13. Engagements hors-bilan. 
 

Le hors-bilan retrace notamment les engagements de financement pour la partie non utilisée et les engagements de garantie 
donnés et reçus. Il présente également les engagements liés aux opérations de Crédit Documentaire. 
 
Le cas échéant, les engagements donnés font l'objet d'une provision lorsqu'il existe une probabilité de mise en jeu entraînant une 

perte pour la Banque BIA.  
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14. Changement de méthode comptable et de présentation. 
 
Les comptes de l’exercice sont présentés selon le format découlant de l’application des dispositions du règlement ANC 2014-07. 
 

Aucun changement de méthode n’est intervenu sur l’exercice.  
 
15. Faits marquants de l’exercice. 
 

Au cours de l’exercice 2024, les principaux faits marquants sont les suivants : 
 
a. Contexte macro-économique. — Le contexte d’évolution de taux a eu des effets sur le produit net bancaire, tel que détaillé 
dans le paragraphe « Informations complémentaires | 18. Produit net bancaire ». 

  
Par ailleurs, au regard du conflit Russo-Ukrainien, la Banque BIA a revu ses principales expositions. » 
 

b. Contrôle fiscal. — La BIA a reçu le 27 juin 2022 la notification de la mise en œuvre d’un contrôle fiscal. Une proposition de 
rectification a été reçue le 21 avril 2023 portant sur la période du 01/01/2019 au 31/12/2021, ainsi que sur les déclarations de 
TVA portant sur la période du 01/01/2019 au 30/04/2022. 
 

La Banque BIA conteste la quasi-totalité des points soulevés. 
Une provision à ce titre est comptabilisée dans les comptes arrêtés au 31 décembre 2024. 
 
c. Prorogation de la vie de la société. — L’Assemblée Générale de janvier 2024 a décidé de proroger la durée de la société de 

50 ans, jusqu’en 2074. 
 
16. Evènements postérieurs à la clôture. 
 

Aucun événement majeur. 
 

IV. — Informations complémentaires aux comptes annuels au 31 décembre 2024. 

 
1. Total du bilan. — En clôture, le total de bilan est en hausse de 11% et s’élève à 630.771 K€ contre 568.380 K€ à fin 2023. 
 
2. Répartition géographique des créances. — Les créances sur l’Union Européenne représentent toujours la majeure partie 

du total des créances à 56%, les créances sur l’Algérie représentent 18% et les créances sur le Moyen Orient représentent 16% 
du total. 
 

 
 
3. Opérations de trésorerie et opérations interbancaires. — Les comptes ordinaires débiteurs incluent essentiellement nos 

avoirs à vue chez les correspondants.  
 
Les comptes et prêts à terme sont constitués majoritairement d’opérations de trésorerie interbancaires à court terme et de 
placement auprès de l’institut d’émission. 

 
Au 31 Décembre, il n’y a pas de créance sur nos actionnaires recensée à l’actif du bilan. 
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Les opérations de trésorerie et opérations interbancaires se décomposent ainsi : 
 

Actif (en milliers d'euros) 2024  2023  

Caisse 398  465  

Dépôts à vue auprès des Instituts d'émission 4 270  3 993  

Comptes ordinaires 9 659  12 914  

Comptes et prêts a terme 522 845  426 122  

Créances rattachées Prêts banques 2 976  1 274  

Valeurs reçues en pensions à terme 0 0 

Créances douteuses 241 828 

TOTAL 540 389 445 595 

 
Décomposition des opérations interbancaires (Durée restant à courir)  : 
 

— Année 2023 : 
 

(En milliers d'Euros) 
Op. Au jour 

le jour 

Durée 
résiduelle <= 

à 1 mois 1 

Durée 

résiduelle > 1 

mois et <= à 

3 mois 2 

Durée 

résiduelle > 3 

mois et <= à 

6 mois 3 

Durée 

résiduelle > 6 

mois et <= à 

1 an 4 

Durée 

résiduelle > à 

1 an et <= à 5 

ans 5 

Durée 
résiduelle > à 

5 ans 

Prêts à terme interbancaires 
et prêts financiers 217 845  109 579  37 090  53 715  6 629  1 265  0 

 
— Année 2024 : 
 

(En milliers d'Euros) 
Op. Au jour 

le jour 

Durée 

résiduelle <= 

à 1 mois 1 

Durée 

résiduelle > 1 
mois et <= à 

3 mois 2 

Durée 

résiduelle > 3 
mois et <= à 

6 mois 3 

Durée 

résiduelle > 6 
mois et <= à 

1 an 4 

Durée 

résiduelle > à 
1 an et <= à 5 

ans 5 

Durée 

résiduelle > à 

5 ans 

Prêts à terme interbancaires 

et prêts financiers 255 166 142 368  68 128  56 443  441  299  0 

 
La hausse des encours interbancaires est due à la forte hausse de nos ressources. 
 
4. Créances sur la clientèle. — Les créances sur la clientèle sont composées des créances commerciales, des crédits et autres 

concours à la clientèle et des comptes ordinaires débiteurs.  
 
Les créances rattachées sont agrégées à chacune des principales rubriques du bilan. 
 

Opération clientèle (En milliers d'Euros) 2024  2023  

Crédits à la clientèle 66 809  94 201  

Prêts terme à la clientèle financière 0 0 

Comptes ordinaires 69 1 761  

Créances douteuses nettes et impayés 368  3 086  

Créances rattachées 0 7 

Total 67 246  99 055  

 

Décomposition des créances sur la clientèle (Durée restant à courir)  : 
 
— Année 2023 : 
 

(En milliers d'Euros) 

Durée 

résiduelle 
<= à 1 mois 

1 

Durée 

résiduelle > 
1 mois et <= 

à 3 mois 2 

Durée 

résiduelle > 
3 mois et <= 

à 6 mois 3 

Durée 

résiduelle > 
6 mois et <= 

à 1 an 4 

Durée 

résiduelle > 
à 1 an et <= 

à 5 ans 5 

Durée 

résiduelle > 

à 5 ans 

Prêts à terme interbancaires et prêts financiers 1 161  18 236  54 236  20 071  481  14 

 
— Année 2024 : 
 

(En milliers d'euros) 

Durée 

résiduelle 
<= à 1 mois 

1 

Durée 

résiduelle > 
1 mois et <= 

à 3 mois 2 

Durée 

résiduelle > 
3 mois et <= 

à 6 mois 3 

Durée 

résiduelle > 
6 mois et <= 

à 1 an 4 

Durée 

résiduelle > 
à 1 an et <= 

à 5 ans 5 

Durée 

résiduelle > 

à 5 ans 

Prêts à terme interbancaires et prêts financiers 10 921  16 739  38 725  71 353  0 
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5. Titres : 
 

Intitulé 
Valeur Nette 
comptable 

2023 

Valeur Nette 
comptable 

2024 

Titres de placement 18 003  18 024  

Titres de participation 97 48 

Titres d'investissement 1 959  468  

Titres douteux 262  496  

Total général 20 320  19 036  

 
 

Intitulé 
(En milliers 
d'Euros) 

Base provisionnable Provisions 

Prime et 

Décote 

Valeur 
nette 

comptable 
en K€ 

31/12/2024 

% Prov 
Valeur au 

31/12/24 

Plus value 

latente 
Montant 

au 
31/12/24 

Montant 
au 

31/12/23 

Variation 
2024/ 2023 

stock 
31/12/24 

stock 
31/12/23 

Variation 
2024/ 2023 

Titres de 
placement 23 604  23 682  -78  -6 512  -7 086  573  932  18 024  27,59% 18 238  214  

Titres de 
participation 454  428  27 -407  -330  -76   48 89,52% 48  

Titres 
d'investissem

ent 501  2 016  -1 515  -34  -58  24 1 468  6,81% 468   

Titres douteux 2 023  523  1 500  -1 523  -262  -1 262  -4  496  75,28% 496   

Total 
général 26 582  26 648  -66  -8 476  -7 736  -740  929  19 036  31,89% 19 250  214  

 
Le portefeuille titres est classé en titres de placement, titres d’investissements et titres de participations, celui-ci est composé pour 

l’essentiel : 
– De titres de type obligataires investisseur des Etats européens pour 1,5 millions d’euros, de 13,8 millions d’euros sur 

des établissements bancaires et des entreprises pour 1,9 millions d’euros. 
– D’un titre de participation à l’étranger libellés en USD. 

 
Les obligations détenues sont soit classées en titres de placement soit en titres d’investissement selon l’objectif de conservation 
des titres jusqu’à l’échéance. 
 

Le tableau d’échéances des titres est le suivant : 
— Récapitulatif au 31 décembre 2024 : 
 

Intitulé  
(En milliers d'Euros) 

Montant 

Sans 
échéance 

et créances 

rattachées 

Echu < 1 an 
entre 1 à 3 

ans 
entre 3 à 5 

ans 
entre 5 à 10 

ans 
> à 10 ans 

Titres de placement 1 497   487  982  14 033  1 026   

Titres d'investissement 1   467     

Titres de participation 48       

Titres douteux    496     

Total général 1 545   487  1 946  14 033  1 026   
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Récapitulatif au 31 décembre 2024 
(Hors Créances rattachées et comptes de règlement) 

(En milliers d'Euros) 
 

Intitulé 

Nature des 

titres de 
placement 

Encours 

brut 
Provisions 

Prime / 

décote 

Risque net 

au 31/12/24 
en K€ 

% de 

Couverture 

Valeur de 

marché au 
31/12/24 

Plus value 

latente 

+ Ou - 

value % 

Titres 

placement 

Revenu Fixe  17 571  -1 977  932  16 527  5,94% 16 527    

Titres 

placement 

Revenu 

Variable  5 868  -4 536   1 332  77,30% 1 712  214  16,07% 

Titres 

investisseme

nt revenu 
fixe  500  -34  1 467  6,60% 492    

Encours 
douteux  2 023  -1 523  -4  496  75,47%    

Total 
général  25 962  -8 069  929  18 822  27,50% 18 731  214   

 
Titres de participations au 31/12/2024 
Situation titres participations au 31/12/2024 

 
Récapitulatif titres de participations en milliers d'euros  
 

Libellés opérations Part BIA Valeur brute Provisions 
Valeur nette 

comptable 
Situation nette 

Plus ou - 
values 

latentes 

FGDR 0,074% 8  8 8  

AFS  446  -407  40 40  

 Total général  454  -407  48 48  

 
— ARAB FINANCIAL SERVICES/MANAMA (BAHREÏN) 
Cette société au capital social de USD 128.000.000, bénéficie du statut de banque d’investissement. Notre participation est de 

0,074% soit 463.700 USD. 
 
La BIA n’a pas comptabilisé de dividende depuis 2018 sur ce dossier. En 2024, la banque a procédé au regard de la situation de 
l’évolution de l’actif net de la société, à l’enregistrement d’une dotation aux provisions de 55 K€. 

 
— FONDS DE GARANTIE DES DEPOTS ET DE RESOLUTION 
Il s’agit des certificats d’associés du Fonds de Garantie des Dépôts et de Résolution. 
 

6. Typologie des créances douteuses : 
 

(En milliers d'Euros) 
2024  2023  

Brut Provisions Net Net 

Créances sur les établissements de crédit     

Encours sains 535 481   535 481  445 303  

Encours douteux 36 875  36 634  241  828  

Operations avec la clientèle     

Encours sains 66 879   66 879  95 969  

Encours douteux 19 663  19 295  368  3 086  

Obligations et autres titres a revenu fixe     

Encours sains 17 160   17 160  18 714  

Encours douteux 2 023  1 527  496  262  

Actions et autres titres a revenu variable     

Encours sains 1 322   1 322  1 248  

Encours douteux     

Participations et autres titres détenus à long-terme     

Encours sains 454  407  48 97 

Encours douteux     

Total 679 866  57 863  622 003  565 505  
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Par classe d’actifs, la répartition des créances douteuses se décompose ainsi : 
 

Récapitulatif au 31 décembre 2024 

(En milliers d'Euros) 
 

Intitulé 

Créances Provisions 

Créances 
au 

31/12/24 
(En K€) 

Créances 
au 

31/12/23 
(En K€) 

Variation 
2024 / 

2023 du à 
la 

variation 
de 

change 

Variation 
2024 / 

2023 en 
K€ du à 

la 
variation 

de la 

créance 

Total 
Variation 

2024 / 

2023  
(En K€) 

stock 
31/12/24 

(En K€) 

stock 
31/12/23 

(En K€) 

Variation 
2024 / 

2023 en 
k€ du à la 

variation 
de 

change 

Variation 
2024 / 

2023 en 
k€ du à la 

variation 
de la 

provision 

Total 
Variation 

2024 / 

2023  
(En K€) 

Risque 
net  

(En K€) 

% 
Couverture 

Etablisse
ments de 

crédits 36 875  39 042  1 668  -3 835  -2 168  36 634  38 215  1 653  -3 234  -1 581  241  -99,3% 

Clientèle 21 684  20 906  882  -104  778  20 822  17 541  924  2 354  3 277  862  96,0% 

Total 
général 58 558  59 949  2 550  -3 939  -1 389  57 456  55 756  2 577  -880  1 697  1 103  -98,1% 

 
En application des dispositions du règlement ANC2014-07, les encours douteux bruts sont présentés selon la répartition suivante : 

 
Zones géographiques 
 
— Encours douteux compromis (en milliers d’euros) : 

 
 

Zones 
Encours 

Bruts 2024 
(En K€) 

Provisions 
2024 

(En K€) 

Encours 
Nets 2024 
(En K€) 

31/12/2024 
Encours 
Nets 2023 
(En K€) 

31/12/2023 

Europe 963  866  97 16% 100 8%  

Moyen orient 38 631  38 125  506  83% 758  62% 

Pays africains 3 185  3 181  4 1% 0 0% 

Autre pays 8 995  8 995  0 0% 358  29% 

Total 51 774  51 168  606  100% 1 216  100% 

 

 

Agents économiques 

Encours 

Bruts 2024 
(En K€) 

Provisions 

2024 
(En K€) 

Encours 

Nets 2024 
(En K€) 

31/12/2024 

Encours 

Nets 2023 
(En K€) 

31/12/2023 

Banques 36 875  36 634  241  40% 828  68% 

Entreprises 12 211  12 147  64 10% 84 7% 

Etats 2 190  2 190      

Particuliers 499  197  302  50% 304  25% 

Total 51 774  51 168  606  100% 1 216  100% 

 
— Encours douteux non compromis (en milliers d’euros) : 

 

Zones 

Encours 

Bruts 2024 
(En K€) 

Provisions 

2024 
(En K€) 

Encours 

Nets 2024 
(En K€) 

31/12/2024 

Encours 

Nets 2023 
(En K€) 

31/12/2023 

Europe 0 0 0 0,0% 1 070  35,93% 

Autres pays d’Europe 2 023  1 527  496  100,00% 262  8,78% 

Algérie       

Moyen-Orient 4 761  4 761  0 0% 1 646  55% 

Pays africains       

Total 6 784  6 288  496  100% 2 978  100% 
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Zones 

Encours 

Bruts 2024 
(En K€) 

Provisions 

2024 
(En K€) 

Encours 

Nets 2024 
(En K€) 

31/12/2024 

Encours 

Nets 2023 
(En K€) 

31/12/202023 

Entreprises 6 784  6 288  496  100% 2 978  100% 

Total 6 784  6 288  496  100% 2 978  100% 

 
7. Autres actifs et comptes de régularisation. — Au 31 Décembre 2024, les autres actifs et comptes de régularisation sont 

ventilés comme ci-après : 
 

Actif (En milliers d'Euros) 2024  2023  

Autres actifs 1 318  1 684  

Débiteurs divers 35 45 

Etat (IS et TVA) 1 283  1 639  

Dépôts et cautionnements constitués 0 1 

Comptes de régularisation 929  911  

Valeurs à l'encaissement 0 0 

Ajustement devises 0 0 

Charges payées d'avance 224  319  

Produits à recevoir 699  591  

Report/déport à recevoir 0  

Ecritures à régulariser 6 1 

 
8. Immobilisations et Amortissements. — En valeur brute avant amortissements, le stock des immobilisations incorporelles, 

constitué essentiellement de logiciels informatiques, atteint 2.754 K€ et celui des immobilisations corporelles est de 7.407 K€ et 
ressortent en hausse d’un exercice sur l’autre.  
 
— Valeurs immobilisées : 

 

(En milliers d'Euros) 
Montant à 

fin 2023 
Acquisitions 

Cessions 

rebuts 

Montant à 

fin 2024 

Immobilisations incorporelles 2 728  27 2 754  2 754 

Immobilisations corporelles 7 399  7   7 407 

Bien immobilier hors exploitation 0 0  0 

Total 10 127  34 0 10 161  

 
Conformément au règlement ANC2014-03, les amortissements sont calculés en fonction de la durée d’utilisation des biens, 
uniquement en mode linéaire. 

 
— Amortissements/provisions : 
 

(En milliers d'Euros) 
Montant à 
fin 2023 

Dotations 
Reprises sur 

Cessions 
Montant à 
fin 2024 

Ammortissements Immobilisations incorporelles 2 692  28  2 700  

Ammortissements Immobilisations corporelles 6 606  99  6 705  

Provisions /Bien immobilier hors exploitation 0   0 

Total 9 298  127  0 9 425  

 

En 2024, la BIA a décidé de faire évoluer son core-banking, les coûts liés au projet comptabilisés actuellement en immobilisations 
en cours s’élèvent à 1.117 K€ à fin décembre 2024, ces couts seront amortis sur 7 ans à compter de la mise en production prévue 
pour le 4eme trimestre 2025. 
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9. Répartition géographique des ressources. — Les ressources de la banque proviennent principalement de la Libye pour 
66%, pour 20% l’Union Européenne et de 10% du Moyen Orient. 
 

 
 
10. Dettes envers les établissements de crédit. 
 

A fin 2024, le niveau des ressources interbancaires est en augmentation à 271 millions d’euros contre 216 millions d’euros à fin 
2023. 
 
Les dépôts à vue des banques sont essentiellement composés de comptes ordinaires de banques étrangères, principalement 

issus des pays de nos banques actionnaires.  
 

(En milliers d'Euros) 2024  2023  

Comptes ordinaires 51 115  21 723  

Comptes et emprunts a terme 219 914  193 351  

Dettes rattachées 472 1 248  

Total 271 501  216 321  

 
Décomposition des dettes envers les établissements de crédit (Durée restant à courir)  
 

— Année 2023 : 
 

(En milliers d'Euros) 

Durée 
résiduelle 

<= à 1 mois 
1 

Durée 
résiduelle > 
1 mois et <= 
à 3 mois 2 

Durée 
résiduelle > 
3 mois et <= 
à 6 mois 3 

Durée 
résiduelle > 
6 mois et <= 

à 1 an 4 

Durée 
résiduelle > 
à 1 an et <= 

à 5 ans 5 

Durée 
résiduelle > 

à 5 ans 

Emprunts à terme interbancaires 100 478  2 078  19 099  71 697  0 0 
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— Année 2024 : 
 

(En milliers 
d'euros) 

Opérations 
au Jour le 

jour 

Durée 
résiduelle 

<= à 1 mois 
1 

Durée 
résiduelle > 
1 mois et <= 
à 3 mois 2 

Durée 
résiduelle > 
3 mois et <= 
à 6 mois 3 

Durée 
résiduelle > 
6 mois et <= 

à 1 an 4 

Durée 
résiduelle > 
à 1 an et <= 

à 5 ans 5 

Durée 
résiduelle > 

à 5 ans 

Emprunts à terme 
interbancaires  143 354  1 102  284  75 160  14 0 

 
11. Comptes créditeurs de la clientèle : 

 

(En milliers d'€uro) 2024  2023  

Comptes ordinaires clientèle 42 840  118 556  

Dépôts de garantie 4 752  1 151  

Comptes créditeurs a terme 175 007  98 584  

Dettes rattachées 4 831  4 392  

Total 227 431  222 683  

 
En clôture, le niveau des ressources clientèle s’inscrit en hausse d’un exercice sur l’autre et ressort à 227.431 K€ contre 222.683 
K€ en 2023. 
Une partie des montants corresponde à des actifs libyens gelés de 122 millions de dollars  

 
Comptes créditeurs à terme et dépôt de garantie (Durée restant à courir)  
 
— Année 2023 : 

 

(En milliers d'Euros) 

Durée 
résiduelle 

<= à 1 mois 
1 

Durée 
résiduelle > 
1 mois et <= 
à 3 mois 2 

Durée 
résiduelle > 
3 mois et <= 
à 6 mois 3 

Durée 
résiduelle > 
6 mois et <= 

à 1 an 4 

Durée 
résiduelle > 
à 1 an et <= 

à 5 ans 5 

Durée 
résiduelle > 

à 5 ans 

Comptes créditeurs à terme 96 435  663  35 2 603  0 0 

 
— Année 2024 : 
 

(En milliers d'Euros) 

Durée 
résiduelle 

<= à 1 mois 
1 

Durée 
résiduelle > 

1 mois et <= 
à 3 mois 2 

Durée 
résiduelle > 

3 mois et <= 
à 6 mois 3 

Durée 
résiduelle > 

6 mois et <= 
à 1 an 4 

Durée 
résiduelle > 

à 1 an et <= 
à 5 ans 5 

Durée 
résiduelle > 

à 5 ans 

Comptes créditeurs à terme 108 558  70 160  265  775  2 0 

 

12. Autres passifs et comptes de régularisation. 
 
A la clôture, le détail des soldes des rubriques autres passifs et comptes de régularisation est le suivant : 
 

Passif (En milliers d'Euros) 2024  2023  

Autres passifs 1 531  1 191  

Créditeurs divers 430  417  

Etat (TVA-PL) 36 9 

Charges sociales à payer 1 066  765  

Comptes de régularisation 5 046  7 116  

Comptes exigibles après encaissement 4 1 

Ajustement devises 0 0 

Produits constatés d'avance 1 386  2 804  

Charges à régler 1 652  985  

Report/déport à payer 0 0 

Ecritures à régulariser - comptes de passage 2 004  3 326  
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13. Provisions pour risques et charges. 
 
Les provisions pour risques et charges sont composées de provisions risques pays, de provisions pour risque fiscal, de provisions 
de nature sociale (engagements de fin de carrière, indemnités de détachement et risques prud’homaux) et de provisions diverses. 

 

Intitulé 
(En milliers d'Euros) 

Provisions 

Stock 
31/12/24  

Stock 
31/12/23  

Variation de 
stock 24/23 

Risques pays 1 234  2 482  -1 248  

Provision à caractère Fiscal 1 1 977  988  988  

Provision à caractère Social 1 980  1 709  271  

Autres provisions pour risques et charges 25 25 0 

Total général 5 216  5 205  11 

 

En application de la recommandation ANC RECO n°2013-02 du 7 novembre 2013 relative au traitement comptable des 
engagements de retraite et avantages similaires, une dotation de provisions de 17 K€ au titre des engagements de retraite a été 
enregistrée. 

Cette provision a été calculée selon les méthodes usuellement retenues en pareille matière basées sur la probabilité de départ 
en retraite du personnel, à l’âge moyen de 66 ans pour les techniciens et 68 ans pour les cadres, actualisée au taux de 3,35% 
 
14. Dettes Subordonnées 

 
Néant. 
 
15. Fonds propres et résultat de l’exercice : 

 

Intitulé (En milliers d'Euros) 31/12/2024 31/12/2023 

Capital souscrit 158 100  158 100  

Réserves 1 816  1 816  

Report a nouveau (+/-) -44 051  -39 876  

Résultat de l'exercice (+/-) 4 181  -4 175  

Total général 120 046  115 865  

 
Le capital social, entièrement libéré, est de 158.100 K€, soit 10.540.000 actions d’une valeur nominale de 15 euros chacune.  
 
Les autres fonds propres sont négatifs et ressortent à –42.235 K€, décomposés comme suit : 

– Report à nouveau  : -44.051 K€ 
– Réserve légale  : 1.816 K€ 

A l’arrêté des comptes, le bénéfice net de l’exercice, après calcul de l’IS, ressort positif à +4.181 K€. 
L’affectation de ce résultat est proposée de la façon suivante : 

– 4.181 K€ sera porté en report à nouveau. Le solde débiteur du report à nouveau sera donc à 39.870 K€. 
 
16. Engagements hors-bilan. 
 

Les engagements de financement donnés se décomposent ainsi : 
 

(En milliers d'Euros) 2024  2023  

Engagement de financement en faveur des établissements de crédit  0 

Ouvertures de crédits confirmés 4 813  5 257  

Autres ouvertures de crédits confirmés 0 0 

Acceptations à payer ou engagements de payer 0 0 

Total 4 813  5 257  

 
Au 31 Décembre 2024, le niveau des encours relatifs aux engagements de financement est très faible. 
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Les engagements de garantie donnés se décomposent ainsi : 
 

(En milliers d'Euro) 2024  2023  

Confirmations ouvertures de Crédocs 189 664  75 270  

Autres garanties ordre établissements de crédit 35 566  9 411  

Autres engagements irrévocables établissements de crédit 65 200  99 587  

Autres garanties ordre de la clientèle 4 921  3 314  

Engagements douteux 0 0 

Total 295 351  187 582  

 
En clôture au 31 Décembre 2024, le niveau des engagements de garantie se situe en hausse de 57% reflétant ainsi la reprise 
d’activité en crédit documentaire.  

 
Le niveau des engagements avec les banques actionnaires ressort en hausse à 76.070 K€ à fin 2024 ; les engagements avec 
les actionnaires représentent 26% du total. 
 

Les engagements reçus en garantie se décomposent comme suit : 
 

(En milliers d'Euros) 2024  2023  

Garanties reçues des établissements de crédit 30 436  20 801  

Garanties reçues des sociétés d'assurances et administrations 0 0 

Total 30 436  20 801  

 
Par ailleurs, la LFB a mis en place en date du 21 décembre 2023 un gage espèce de 75 millions de dollars afin de couvrir le 
risque de crédit et accompagner le développement commercial en cours. 

 
17. Actifs grevés / non grevés 
 
La banque BIA n’a aucun actif grevé à fin 2024.  

 
18. Produit net bancaire : 
 

Ventilation du PNB (en milliers d'euros)   Charges (-) Produits (+) Total (+ ou -) Total 2023 

Intérêts, revenus et produits assimiles   -17 199  32 146  14 948  9 637  

Dont BANQUE 506  501  -10 007  21 832  11 824  9 484  

Clientèle 507  502  -7 192  8 105  913  -1 185  

Titres 508  503  0 214  214  235  

Assimiles a commissions 509  504  0 1 997  1 997  1 103  

+ Revenus des titres a revenu variable 530  0 0 23 23 62 

    0 0 0 

+/- Commissions     -457 1 082 625 714 

Dont BANQUE 545  540  -353  43 -310  -198  

Clientèle 546  541  0 161  161  146  

Titres 547  542  0 0 0 0 

Engagements par signature 548  543  0 862  862  784  

Divers 549  544  -104  17 -87  0 

+/- Gains ou pertes op. Des portef. De 
négociation 550  551  -39  382  343 42 

+/- Gains ou pertes op. des portef. De 
placement et assimiles 555  556 -940 1 311 371 834 

+ Autres produits et charges d'exploitation 
bancaire 565  560  -142  6 -136  20 

Total   -18 777  34 950  16 174  11 310  

 
A fin 2024, le PNB ressort en forte hausse +43% à 16.174 milliers d’euros contre 11.310 milliers d’euros à fin 2023. Les principaux 
facteurs de cette variation sont principalement :  

– Une hausse de 54% des produits nets d’intérêts et des produits assimilés (+5.271 K€), liés à la hausse des encours et 
des niveaux de taux en euros et dollar en hausse. 

– Une baisse des gains nets issus du portefeuille de placement et assimilés qui ressortent à +371 milliers d’euros contre 
+834 milliers d’euros à fin 2023. Les revenus sur titres de placement (+ 542 K€) et les étalements de primes et décotes 

sur titres (-324 K€) sont repris dans le poste : Intérêts, Revenus et produits assimilés. 
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Les gains ou pertes sur opérations de négociation portent uniquement sur les opérations de change. 
 
Récapitulatif du poste "Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés"  
 

Au 31 Décembre 2024  
 

Intitulé 
(En milliers d'Euros) 

Charges Produits 
Montants 
nets 2024 

Montant 
nets 2023 

Plus ou moins value de cession sur titres de placement 0 0 0 67 

Dotations et reprise de provisions sur titres de placement -940  1 311  371  768  

Total -940  1 311  371  834  

 
19. Charges générales d’exploitation 

 
Les charges générales d’exploitation se décomposent de la façon suivante : 
 

(En milliers d'Euros) 2024  2023  

Salaires et traitements 4 759  6 554  

Charges sociales 2 320  2 615  

Intéressement et participation des salariés 42 37 

Provisions nettes à caractères sociales 271  -2 635  

Impôts, taxes et versements assimilés s/rémunérations 347  326  

Sous total charges de personnel 7 739  6 897  

Autres impôts et taxes 81 260  

Locations 7 5 

Transports et déplacements 466  286  

Autres services extérieurs 5 085  4 980  

Charges refacturées 0 0 

Sous total autres charges d'exploitation 5 639  5 531  

Total 13 378  12 428  

 
– Les charges globales d’exploitation ressortent en hausse de 7% d’un exercice sur l’autre à 13,4 millions d’euros contre 

12,4 millions d’euros l’an dernier. 
 

– Les charges de personnel sont en hausse de 12% à 7,7 millions d’euros contre 6,9 millions d’euros l’an dernier. Elles 
comprennent les sommes versées au titre de litiges prud’homaux ou d’indemnités transactionnelles. 

 
– La reprise de provisions à caractère social de 2023 vient en diminution des montants versés au titre de la prime de 

détachement au départ d’un membre de la Direction Générale. 
 

– Les autres charges d’exploitation ressortent en hausse de 2% à 5,6 millions d’euros contre 5,5 millions d’euros en 2023. 
 

– Aucune charge à refacturer aux actionnaires n’a été comptabilisée cette année. Le solde du compte relatif aux charges 
à refacturer ressort à 218 K€ et reste dans l’attente d’un règlement. 

 
– Pour 2024, les honoraires des commissaires aux comptes relatifs au contrôle légal des comptes s’élèvent à 229.500 

euros HT. 

 
20. Dotations aux amortissements et provisions sur immobilisations. 
 
La dotation annuelle des amortissements et provisions des immobilisations est en baisse de 18% et ressort à 127 K€. 
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21. Coût du risque. 
 
Les mouvements relatifs à la variation du coût du risque sont repris ci-après : 
 

Coût du risque (En milliers d'Euros) Charges Produits Montant net 
Montant net 

2023 

Créances douteuses banques -358  3 703  3 345  -358  

Créances douteuses clientèle -1 423  212  -1 210  -2 253  

Titres douteux -683  0 -683  -262  

Engagements par signature     

Risques pays -517  1 814  1 297  335  

Autres risques et charges 0 0 0 137  

Décote enregistrée sur créances restructurées  799  799  745  

Dotations aux provisions sur titres de participations 0  0 -41  

Pertes sur créances irrécupérables -226  0 -226  -258  

Total Coût du Risque -3 206  6 527  3 321  -1 954  

 
Le coût du risque enregistre cette année une reprise nette de provision de 3.321 K€ contre une dotation nette l’an dernier de 
1.954 K€. L’amortissement des décotes sur les créances restructurées a permis d’enregistrer un produit de 799K€.  
  

22. Gains ou pertes sur actifs immobilisés 
 
Récapitulatif du poste "Gains ou pertes sur actifs immobilisés" 
 

Au 31 Décembre 2024 : 
 

Intitulé  
(En milliers d'Euros) 

Montant net 
Montant net 

2023 

Total -31  43 

 

23. Eléments exceptionnels  
 
Le résultat exceptionnel ressort positif à 7 K€ 
 

24. Opérations de change à terme 
 
A la clôture de l’exercice, Il n’y avait pas d’opération à terme non dénouées. 

 
25. Situation fiscale de la banque 
 
Le résultat fiscal 2024 est de : +7.251.951 euros. 

 
La charge d’impôt exigible au titre du résultat fiscal 2024 s’élève à 782 k€.  
 
Le déficit reportable s’élève à : 37.078.224 euros. 

 
26. Rémunération des organes de direction 
 
Le montant global des rémunérations allouées, charges sociales incluses au titre de l'exercice, à l'ensemble des membres des 

organes d'administration et de direction s’élève à 2.832.841 euros pour 2024. 
 
27.Parties liées. 

 
En 2024, les principales transactions avec les parties liées (actionnaires, mandataires, administrateurs) concernent notamment 
la rémunération des organes de direction (cf. § 26), certaines refacturations de frais aux actionnaires (cf. § 19), et certains 
engagements hors-bilan (cf. § 16).  
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Les encours avec les actionnaires (BEA, LFB) au 31 décembre 2024 sont les suivants : 
 

  Encours débiteurs Encours créditeurs 

12 100 Comptes ordinaires 0,00 3 359 533,61 

13 220 Comptes et emprunts a terme 0,00 120 319 568,77 

38 160 Comptes indisponibles sur op recouvrement 0,00 2 145,12 

91 120 Confirmations ouvertures de Credocs -75 600 352,79 0,00 

91 130 Acceptation à payer - engagements de paye -202 587,72 0,00 

91 190 Autres garanties ordre Ets de crédit -267 109,44  

91 200 Autres garanties reçus Ets de crédit sur crédits distrib 0,00 4 812 782,75 

Total  -76 070 049,95 128 494 030,25 

 
Le montant des intérêts versés aux actionnaires au titre des opérations de refinancement s’élève à 4,5 M€ 
 

28. Effectif de la Banque BIA 
 
En moyenne sur 2024, les effectifs de la Banque (hors DG et apprentis) sont répartis de la façon suivante : 
 

 Moyenne 

Cadre 35 

Non cadre 9 

Total 44 

Homme 16 

Femme 28 

Total 44 

 
 

V. — Attestation des commissaires aux comptes relative à la publication des comptes individuels annuels. 

(Exercice clos le 31 décembre 2024) 
 
Au Président du Conseil d'Administration Sur la base de notre audit des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 de la 
société Banque BIA et conformément à l'article 3111-2 du règlement ANC n°2014-07, nous attestons que les comptes annuels 

individuels publiés au présent Bulletin des annonces légales obligatoires sont conformes à ceux qui ont fait l'objet de notre opinion 
dans notre rapport sur les comptes annuels. 
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